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SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Le X septembre 2023, à xx h 

1. Présences et vérification du quorum; 

2. Parole au public; 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion du date; 

5. Suivi au procès-verbal; 

6. Sujet nécessitant une décision; 

7. Sujet nécessitant une décision; 

8. Sorties éducatives (approbation); 

9. Pause; 

10. Sujet de discussion; 

11. Suivi du projet éducatif ou du plan de lutte (si nécessaire); 

12. Suivi des fonds spéciaux (si nécessaire); 

13. Nouvelles de la direction (information); 

14. Nouvelles de l’équipe-école (information); 

15. Nouvelles du service de garde (information); 

16. Nouvelles de l’OPP (information); 

17. Nouvelles du comité de parents (information); 

18. Correspondance; 

19. Varia; 

20. Levée de l’assemblée. 


